
FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE - CENTRE DE GESTION DE MAINE ET LOIRE 

 
COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES 

 

Détachement – Intégration directe                     
(possibles au sein de la même collectivité) 

 
 Première attribution (Décret n°86-68 du 13/01/86)  

 

 Renouvellement (Décret n°86-68 du 13/01/86) 
 

 Pour inaptitude physique (Décret n°85-1054 du 30/09/85) 
 

Sur un emploi fonctionnel (Décret n°87-1101 du 30/12/87) 
 

Intégration (article 66 de la loi du 26/01/84) En règle générale, après 2 ans de détachement, après 1 an 
pour certains militaires. 

 

Réintégration sur le grade d’origine après la fin de détachement de longue durée (article 67 de la loi du 
26/01/84). 
 
Intégration directe (Loi n° 2009-972 du 3 août 2009 articles 1 – 2 ). 

 

 Détachement des fonctionnaires de France Télécom (détachement pour une période 8 mois: 
information de la CAP) (article 3 du décret n°2004-820 du 18/08/2004). 

 

Intégration des fonctionnaires de France Télécom (article 4 du décret n°2004-820 du 18/08/2004). 
 

Collectivité saisissant la CAP :  
 
Agent titulaire concerné : 
 

Nom Prénom : ....................................................................................................................  
 
Grade d’origine  : ...............................................................................................................  

 
Collectivité d'origine  : ............................................................................................................................  
 
Collectivité d'accueil : .............................................................................................................................  
 
Emploi d'accueil (en cas de détachement sur emploi fonctionnel) : ......................................................  
 
Grade d’accueil : ……………………………………………………………………………………………….. 
 
Dates : 
 Du détachement : du   _____ / _____ / _____ au _____ / _____ / _____ 
 
 Durée : soit _____ an(s), _____ mois, _____ jour(s) 
 
 De l'intégration : le    _____ / _____ / _____  
 
        De l’intégration directe: le    _____ / _____ / _____ 
 
 De la réintégration : le   _____ / _____ / _____  
 
L’agent : 
 Fait le : ___________________  

 donne son accord 
      Signature du représentant de la collectivité. 

Signature de l'Agent. 
 
 
 
Demande de projet d'arrêté correspondant :                Oui   Non  
(sauf avis défavorable de la CAP) 
 

*(en cas de recrutement d'un nouvel agent, nous communiquer les informations habituelles : durée de travail, numéro Sécurité 
Sociale., etc…) 
 
Détachement – MAJ le 30/05/11 CDG 49 – Service Gestion des Carrières 


